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Défendons le pouvoir 
d’achat des retraités !
Les mesures d’austérité ne cessent de pleuvoir aggravant chaque jour un 

peu plus les inégalités sociales. Le pouvoir d’achat des retraités ne cesse de 
diminuer.

Après la mise en place de l’Accord National Interprofessionnel qui consacre de graves atteintes aux droits sociaux, la conférence dite 
« sociale » des 20 et 21 juin a fait la part belle au patronat, en éludant les questions de l’emploi et du pouvoir d’achat. La nouvelle réforme 
des retraites, engagée par le Gouvernement sans débat, sans réelle négociations avec les organisations syndicales s’appuie sur le rapport 
MOREAU qui incite à la poursuite des politiques précédentes : Rémunérer toujours plus le capital au détriment du travail considéré comme 
un coût. Dans la lignée, des précédentes réformes sur la retraite qui n’ont pas sauvé le système comme prétendu, les mesures préconisées 
s’inscrivent pleinement dans la politique libérale dictée par l’Europe du Capital : L’Allongement à 43 ans de la durée de cotisation est 
une baisse déguisée du niveau des pensions ; le recul du 1er avril au 1er octobre de la date d’indexation des pensions se traduit par une 
nouvelle perte de pouvoir d’achat pour les retraités ; les retraités subiraient également la suppression de l’exonération fiscale pour les 
majorations de 10% ayant élevés trois enfants ; quant à l’augmentation de la CSG à laquelle nous échapperions pour l’instant, nous ne 
perdons rien pour attendre avec le financement annoncé de la perte d’autonomie.
Si cette réforme est votée ce sont les retraités qui participeront le plus au financement de la réforme jusqu’à 2020 (2.7 milliards). Ces 
mesures aggravent la désindexation de pensions de retraite et s’ajoutent aux augmentations des cotisations mutuelles depuis plusieurs 
années et des impôts.
Les retraités sont dans le collimateur avec des campagnes médiatiques visant à les présenter comme des nantis et à les diviser 
pour mieux leur ponctionner de l’argent.
C’est la raison pour laquelle l’USrAF appelle les retraités d’Air France à se mobiliser massivement pour la défendre leur pouvoir 
d’achat.

Philippe BONNEFOUS
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Après le PDV 2012 qui a supprimé 
5000 emplois, un nouveau plan va 
conduire à 2800 départs de plus à 

Air France.
Ce qui caractérise cette nouvelle étape, 
c'est qu'on ne négocie plus. Après un sem-
blant de concertation lors de l'élaboration 
de Transform 2015, l'employeur ne discute 
plus, il impose.
Et la saignée est sévère : Pour les person-
nels navigants, ce sont 350 pilotes et 700 
hôtesses et stewards qui vont partir.
Pour les personnels au sol, il faut compter 
710 personnes pour les escales parisiennes 
et 600 pour les provinces (188 pour Mar-
seille, 101 pour Toulouse, 104 pour Nice, 24 
pour Lyon, 32 pour Ajaccio, 26 pour Bastia, 
14 pour Mulhouse, 30 pour Strasbourg, 35 
pour Nantes, 53 pour Bordeaux, 13 pour 
Montpellier, 4 pour Toulon, 2 pour Cayenne, 
2 pour la Réunion, 13 aux Antilles). Le Cargo 
perd 200 personnes et ferme sa base d'Orly. 
Les fonctions supports lâcheront 200 per-
sonnes.
Certaines fonctions ne sont toujours pas 
dans le PDV (Commercial  France, Com-
mercial International, Informatique et 
Industriel) mais des situations individuelles 
seront prises en compte en faisant des 
mutations.Si l'on en croit le Président de 
Juniac, ce nouvel « effort » conduirait au 
sauvetage de la Compagnie Air France qui 

devrait sous peu renouer avec les bénéfices. 
Mais « l'intendance ne suit pas ». Ces choix 
économiques entraînent des réactions des 
salariés et l'USRAF CGT soutient ces luttes 
comme à Toulouse ou Marseille. Globale-
ment cette politique de « redressement à 
marche forcée » pose une série de ques-
tions. Les grandes compagnies comme Air 
France ou Lufthansa « luttent » contre les 
low-cost en s'alignant progressivement sur 
leurs pratiques. Peut on construire l'avenir 
sur un modèle au rabais alors même que 
ce modèle est progressivement mais sûre-
ment contesté ? L'érosion des effectifs et 
des savoirs-faire ne risquent elles pas de 
remettre en cause l'efficacité du système 
de Transport Aérien Français ? L'appel à la 
sous-traitance en lieu et place des effec-
tifs licenciés a déjà été expérimenté à 
France Télécoms, à EDF, dans les centrales 
nucléaires d'Areva, à la SNCF. Il entraîne une 
baisse systématique de la qualité du service 
et de la sécurité. Et, bien évidemment, 
les activités sociales directement liées aux 
effectifs et aux salaires sont systématique-
ment percutées.  Comité d’Établissements, 
CCE, Mutuelle, Caisses de Retraites, Sécu-
rité Sociale, toutes sont impactées.
Dans ces dernières années, un des combats 
importants de l'USRAF est d'améliorer et 
de faire reconnaître les droits des retraités 
dans ces institutions. L'USRAF considère 

que le travail, pendant toute une carrière 
dans une entreprise crée des droits pour 
les retraités dont l'employeur ne peut se 
défaire d'un revers de la main.
Mais de qui obtenir ces droits si l'entreprise 
s'est entre-temps délitée, disloquée, méta-
morphosée ? Même après leur départ en 
retraite, les salariés sont impactés par les 
reculs sociaux dans leur entreprise.
C'est pourquoi l'USRAF CGT, organisation 
de retraités animée par les retraités pour 
les retraités s'implique dans les luttes col-
lectives.

Yvon Touil
Membre du Bureau de l'Union Fédérale des 
Retraités des Transports

Principales mesures de la réforme :
1/ Hausse des cotisations salariales. 
2/ La durée de cotisation requise pour une retraite à taux plein sera 
progressivement augmentée  d’un trimestre tous les trois ans 
pour atteindre 43 années en 2035. 
3/ Instauration en 2015 d’un compte personnel de prévention de la 
pénibilité, financé par les entreprises.
4/ Prise en compte de la revalorisation annuelle des pensions du 1er 
avril reportée au 1er octobre.

Qui paie ?
Ce sont les retraités qui paieront d’ici 2020 le plus lourd tri-
but au financement de la réforme !!
Concernant : le report de la revalorisation des pensions rapportera 
600 millions en 2014 et 1,4 milliard en 2020 ! La fiscalisation de la 
majoration pour les parents ayant élevés aux moins 3 enfants rap-

portera 1,3 milliards soit un total de 2,7 milliards d’euros en 2020.
Pour la même période les employeurs auront contribués à hauteur 
de 2,2milliards « Avec promesse de compensation » ! Précisons que 
certaines mesures sont une avancée…. Elles restent néanmoins  
d’une portée limitée. Il s’agit de la pénibilité mais ce qui est proposé 
n’est pas à la hauteur. De même la prise en compte des années 
d’étude reste limitée par rapport au coût que représente une seule 
année de rachat.  Les mesures prises sont lourdes de menaces, 
elles produiront rapidement de grandes difficultés de vie pour des 
milliers de retraités ! Il n’y a pas dans ces mesures de justice sociale.
Le 10 septembre et le 15 octobre 2013 des dizaines de milliers 
de retraités ont manifestés à l’appel de la CGt pour refuser 
une nouvelle baisse de leurs pensions présenté par le gouver-
nement. Nous avons raison de juger cette nouvelle réforme 
inacceptable et de nous mobiliser encore et encore pour faire 
reculer le gouvernement sur cette question.

Jacques Boulanger

TRANSFORM et les retraités

LA REFORME DES RETRAITES, UN ENSEMBLE DE MESURES

INJUSTES

A C T U A L I T É  S O CI A L E
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TRANSFORM et les retraités

L’Union Fédérale des retraités des transports CGt a tenu son congrès  à Pornichet « 44 » du 8 au 10 octobre 2013. 65 par-
ticipants représentants 3500 syndiqués étaient réunis pour débattre et échanger sur la situation des retraités en matière de 
protection sociale, de pouvoir d’achat, mais aussi de syndicalisation afin de créer un rapport de force suffisant pour gagner ! 
Une délégation mandatée par notre commission exécutive été présente.  Avec  Philippe Bonnefous, Jacques Boulanger, Claude 
Depoil, Dominique Grimoux, Christiane Morganti, Yvon touil, Francis Vitel, Michel Wagnez. A l’issue des travaux du congrès 
notre camarade Philippe Bonnefous a été élu secrétaire générale  et faisant suite aux débats  très enrichissants un appel « ci-
dessous a été approuvé à l’unanimité ! 

J. B.

Les délégués aux 28ème congrès réunis 
à Pornichet du 8 au 10 octobre 2013 
ont procédé à un examen approfondi 

de la situation des 400 000 retraités des 
transports et de leur famille.
A l'heure ou le parlement débat d'une 
énième réforme des conditions de la 
retraite, les délégués constatent que les 
mesures soumises au débat ne répondent 
en rien à leurs besoins légitimes  en matière 
de pouvoir d'achat et de protection sociale.
La nouvelle désindexation et le report de 
la revalorisation en fin d’année consti-
tuent une atteinte intolérable à un pouvoir 
d'achat déjà dégradé. Cela va se traduire 
par des difficultés supplémentaires pour 
tous les retraités et aura des conséquences 
dramatiques pour celles et ceux qui ont les 
plus faibles pensions.
Le Congrès fait siennes les propositions de 
son Union Confédérale des Retraités CGT:
- d'une majoration immédiate des pensions 
d’un minimum de 300 euros.
- d'un retour à l'indexation des pensions sur 
le salaire moyen.
- d'une pension minimale à hauteur du 
SMIC de 1700 € brut revendiqués par la 
CGT pour une carrière complète.
- d'une révision des pensions de rever-
sions au moins égale à 75% de la pension 
de référence quelle que soit la situation 
matrimoniale du couple sans condition de 
ressources.
Le coût de l'accès aux soins et des appareil-
lages dentaires optiques, auditifs et autres 
pèsent de plus en plus lourd sur le budget 
des ménages.
Dans ce contexte, le congrès rappelle son 
attachement indéfectible à la Sécurité 
Sociale comme élément fondamental du 
droit à la santé pour tous et de la solidarité 
intergénérationnelle.
 Face au remboursement insuffisant généré 
par le désengagement de la Sécurité Sociale 
en matière de santé, les retraités sont vic-

times d'une intolérable discrimination au 
sein des mutuelles d'entreprises au travers 
des contrats collectifs alors même qu'ils ont 
contribué à l'enrichissement de leur entre-
prise tout au long de leur vie active.
Faute de moyens financiers suffisants de 
plus en plus nombreux sont celles et ceux 
qui renoncent à se soigner correctement.
La fiscalité pénalisante en direction des 
retraites héritée de l'ancien gouvernement 
a été aggravée.
En particulier par le gel du barème et la 
suppression de la demi-part des veuves et 
veufs, nombre de retraités sont devenus 
imposables sans que leur revenu ait aug-
menté les assujettissant à différentes taxes 
(habitation, télévision) et leur faisant perdre 
des aides importantes pour l’équilibre de 
leurs budgets (aide-ménagère, gratuité des 
transports et autres).
L’UFRT refuse l’imposition de la majoration 
pour enfants.
Face à cette situation, le congrès dénonce 
les tentatives de division entre les diffé-
rents régimes de retraites au prétexte que 

certains seraient mieux lotis que d'autres.
Le congrès exprime sa solidarité a l'égard 
des ressortissants des régimes spéciaux 
qui sont historiquement a l'origine de la 
Sécurité Sociale et ont contribué à la géné-
ralisation de droits au service de tous.
La situation de dégradation économique 
actuelle n'est pas inéluctable. Elle appelle la 
mise en place rapide de mesures de redres-
sement économique et social qui passent 
par des créations d'emplois qualifiés et une 
réévaluation des salaires qui conduiront à 
l'amélioration du financement de la protec-
tion sociale.
Le congrès appelle tous les retraités des 
transports à ne pas rester isolés, ni résignés 
et à prendre part aux différentes initiatives 
et actions qui leur sont proposées à tous les 
niveaux organisations CGT.

Plus que jamais l'heure est au 
rassemblement et à l’action.

A C T U A L I T É  S O CI A L E

Convaincre, Mobiliser, GAGNER
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Chers Camarades,
Je vous remercie de donner la parole à un retraité.
En effet quoi de mieux qu’un anniversaire pour évoquer, 

celles et ceux qui hier, ont construit notre syndicat, mais si vous 
me le permettez je dirais que la place des retraités dans l’entreprise, 
va au-delà de l’hommage à leur rendre.
Quand on voit ce qui se passe depuis plusieurs années sur le finan-
cement des retraites et encore récemment avec ce gouvernement : 
on voit que tout est fait pour que ce soit l’État qui prenne en charge 
cette question ; on voit que tout est fait pour que la retraite devienne 
un choix individuel et que chacun prenne ou ne prenne pas une assu-
rance pour garantir ses vieux jours.
On voit que tout est fait pour que cette retraite ne soit plus à la 
charge des entreprises et que le lien soit coupé entre les anciens 
travailleurs et ceux qui les ont exploité.
Mais la vérité c’est que la retraite est une part de la richesse produite 
par le travail, elle est un élément du partage de la plus-value.
Le montant des retraites dépend directement de notre capacité à 
obliger les patrons à y consacrer une part de la richesse qu’ils tirent 
du travail de tous.
La retraite dépend directement des conditions d’exploitation sur le 
lieu même du travail.
J’ai envie de dire que la retraite dépend du niveau de la lutte des 
classes.
C’est pour cela qu’il est fondamental  de conserver le lien  entre les 
retraités et l’entreprise, le lien entre les camarades retraités et les 
camarades actifs et qu’il faut  faire du syndicalisme retraité un des 
outils de la  lutte contre ceux qui aujourd’hui comme hier sont res-
ponsables de l’exploitation.
C’est cela qu’on appelle  la continuité syndicale et je sais que vous 
vous y employez.
Ceci étant dit, il se trouve que  j’occupe ma retraite à militer au sein 
de L’institut d’Histoire Sociale de la CGt et c’est à ce titre, qu’en 
ce jour anniversaire, je voudrais évoquer succinctement l’histoire de 
notre syndicat et  la mémoire de ceux qui l’ont fait.
La première chose qui frappe quand on considère ces 80 ans passés, 
ce sont les changements auxquels nous avons dû faire face.
En 80 ans tout a toujours changé : la situation internationale, 
les gouvernements, le statut de l’entreprise, les métiers, les lieux de 
travail.
Autant de changements qui  sont venus modifier les conditions de la 
lutte et le rapport de force avec le patronat.
Et c’est là peut-être  ce qui caractérise notre organisation : sa formi-
dable capacité à s’adapter.

C’est cette capacité qui est encore présente aujourd’hui et qui nous 
garantit que la lutte n’est pas finie.
Mais je reviens à l’histoire.
Le syndicat est né le 23 septembre 1933  dans une salle de la 
Mairie de Levallois-Perret.
Vous le savez c’est un vote du parlement qui avait créé la compagnie 
Air France  le 31 août 1933 par la fusion de plusieurs entreprises. (Air  
Orient, Air Union, la Compagnie Franco-Roumaine, les lignes Farman 
et le rachat de l’aéropostale).
C’est  le Camarade André Doussin qui sera le premier secrétaire 
de la CGt Air France. On compte alors deux sections : celle de Tou-
louse avec  Serge Lavigne et celle du Bourget dont le secrétaire est 
le camarade Rosset.
De 1933 à 1936 le syndicat cherche à s’organiser, à unifier des 
camarades issus d’entreprises différentes  et qui travaillent dans des 
centres éloignés les uns des  autres.
En 1934, c’est le premier appel à la grève. La Direction refusera 
de négocier et les grévistes seront licenciés. 
(Il faut dire qu’à l’époque le droit de grève n’est plus ce qu’il est de 
nos jours).
Le jeune syndicat sort très affaibli de cette bataille.
En 1936 vous le savez, la situation politique change. Mais Il  n’y aura 
ni grève ni occupation d’usine à Air France comme à la SNCF d’ail-
leurs. L'État actionnaire veut bien négocier mais sans les luttes. Le 
salaire horaire passera de 3,40 franc à 5 franc sans parler de  
l’application des lois du Front populaire dont les congés payés.
Le 20 octobre 1936 est élu le premier  bureau central : André Dous-
sin est secrétaire général,  Emile Le Goff secrétaire Adjoint, Fernand 
Barbier Trésorier et Paul Simon Trésorier adjoint.
En 36 le syndicat compte 1300 adhérents.
En 37, aux premières élections de délégués  la CGT obtient presque 
l’unanimité des suffrages.
C’est en 1938 que la CGT élabore un projet de Mutuelle qui sera 
finalement accepté par la Direction.
En 38, toujours c’est le camarde Alfred Dufour  qui est élu secrétaire 
général.
En 39, le syndicat a doublé ses effectifs : on compte 2500 
syndiqués.
Mais comme vous le savez en  39 c’est aussi l’entrée en guerre.
Les  Camarades, vont être mobilisés, certains seront fait prisonniers, 
certains ne reviendront pas.
Avec l’arrivée des troupes allemandes la Direction d’Air France se 
replie sur Marseille, puis en 43 avec l’invasion de la zone sud, Air 
France  cesse toute activité.

8 0 E A N N I V ER S A I R E

Intervention
pour les 80 ans
de la CGT Air France.
Le 19 septembre 2013.
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8 0 E A N N I V ER S A I R E

Il y aura de nombreux licenciements. Les sections syndicales sont 
complètement désorganisées.
Sous Pétain les syndicats sont interdits, mais pendant toute la 
période de la guerre la Direction continuera de recevoir Albert 
Dufour, non en tant que CGT, mais comme représentant du per-
sonnel.
En 1942 les réseaux de la Résistance vont contacter le syndicat. Les 
Camarades seront chargés de donner des renseignements sur les 
activités des allemands et les transports d’armes.
Le 19 aout 44 les allemands évacuent le centre de Toulouse. 
Le 23 un comité de libération est constitué, on chasse le direc-
teur du centre et des hauts cadres de l’Entreprise, tous trop liés à 
l’occupant.
Le 26 juin 1945 l’entreprise Air France est nationalisée.
C’est Charles Tillon, un communiste qui devient  Ministre de l’AIR.
La France comme l’Entreprise sont à reconstruire. On va demander 
aux salariés de faire des efforts et c’est tout naturellement, que le 
syndicat va devenir l’interlocuteur privilégié du Gouvernement et 
de la nouvelle Direction de l’Entreprise.
Le syndicat se reconstitue, avec Alfred Dufour comme secrétaire 
Général, Henry Speyser et Roger Domec tous deux anciens résis-
tants comme  secrétaires adjoints.
Le 2 novembre 45 la loi sur les comités d’entreprises est votée. Le 
camarade Domec sera le premier  secrétaire général du tout nou-
veau CCE.
Cela dit les revendications sont innombrables et quand la Direction 
ne va pas assez vite on fait appel directement au Ministre.
En parlant de cette période Alfred Dufour dira «  la CGt était 
copropriétaire de l’entreprise ».
Pendant tout ce temps la syndicalisation ne cesse de progresser. En 
45 on compte 3274 adhérents pour 4250 agents. En 47, 7358 
syndiqués pour 10247 agents. A noter également que la plupart 
des  Cadres de la compagnie, comme les Navigants sont adhérents 
de la CGT.
Mais  les conditions de travail restent difficiles, les salaires n’ont pas 
eu la progression escomptée. La reconstruction de la compagnie se 
fait attendre. Peu à peu le syndicat va se montrer moins conciliant 
avec la Direction.
Ce qui se passe à Air France n’est pas étranger à ce qui se passe 
dans le pays où les Charbonnages de France, les usines Renault, 
EDF-GDF puis le secteur des Banques ont cessé  le travail. Ces 
grèves seront durement réprimées.
Le 5 mai 47, les ministres communistes sont renvoyés du 
gouvernement.
Le ton des tracts syndicaux a changé on parle d’un « Gouvernement 
aussi rapace que les patrons ».
Mais  l’année 47 c’est aussi les navigants qui fondent leur syndicat 
autonome.
Puis les cadres vont faire de même.
Le 19 décembre ce sera la création de Force Ouvrière. Près de 20% 
des effectifs militants passent à FO.
En 48 la grève des mineurs est durement réprimée par le Gouver-
nement, il y a des morts. 
Dans un discours aux salariés le Secrétaire adjoint Henri Spey-
ser appel à faire d’Air France : « un foyer de la résistance 
ouvrière ».  La Direction veut immédiatement casser ce mouve-
ment. Forest le secrétaire de la section du Bourget est licencié.
Début 49, la Direction remet en cause une partie des droits 
syndicaux. En octobre la CGT tient un meeting à Orly nord  qui sera 
suivit d’un débrayage sans préavis. La Direction réagit et fait passer 
Alfred Dufour et Henri Speyser en conseil de discipline.  Speyser 

Secrétaire adjoint du syndicat, représentant ouvrier au conseil 
d’administration est licencié.
En mars 1950, nouvelle grève, les avions sont cloués au sol. La 
Direction doit céder : on passe de 48h à  44h et les primes sont 
revalorisées mais la Direction licencie le secrétaire du CE d’Orly le 
Camarade Marty.
Plus tard à Orly Nord un militant est licencié pour avoir tenu une 
réunion en solidarité avec les Républicains espagnols. Les salariés 
refusent qu’il quitte l’atelier, la Direction fait intervenir la police. 
L’après-midi les salariés cessent le travail et occupent le centre.
Le Directeur Général  décide le lock-out du centre, tous les per-
sonnels sont renvoyés chez eux. Seuls ceux qui seront convoqués 
pourront reprendre le travail. Le centre d’Orly est cerné par la police. 
107 salariés ne seront pas repris  dont 14 délégués syndicaux.
En 52, la Direction toujours sous le prétexte de manifestations poli-
tiques, licencie 11 syndicalistes dont Marcel Henaff le représentant 
salarié au conseil d’administration.
La même année la CGT perd la majorité au CCE suite à un décou-
page particulièrement injuste. Pourtant en 53 une grève unitaire 
va éclater sur les salaires. La Direction devra reculer et les salaires 
augmentent de 4%, plus des primes.
En  54, la CGT retrouve la majorité au CCE, nous le reperdrons en 
56.
En 1958, le syndicat est complètement mobilisé contre le coup 
d’Etat du Général De Gaulle, même si Jean Morvan le Secrétaire 
de la Section d’Orly nord note que les grèves ne furent pas nom-
breuses sous De Gaulle. La majorité des salariés comme la majorité 
du pays veulent voir dans de Gaulle, le sauveur.
Mais là encore lors de l’inauguration de la Caravelle par Mme 
Yvonne De gaulle en personne, le personnel boycottera l’événe-
ment.
A partir de 59 aux élections, le syndicat fait  54% des suffrages. 
Fin 59, la CGt compte 2500 militants pour 19 000 agents.
En 1960 on compte 30 arrêts de travail sur Orly Nord.
En 62 c’est le putsch d’Alger : le syndicat bloque les pistes pour 
empêcher le débarquement des parachutistes. 
En 63 une grève unitaire regroupe 75% du personnel. Puis la 
CGT reprend le CCE, Jacques Gaudicheau en est le nouveau secré-
taire, avec Henri Bertaut comme Trésorier.
En mars 64  un appel national pour la défense des services publics  
sera largement suivi.
En 1966 en soutient à une grève des navigants c’est encore 
75% du personnel qui cessent le travail.
C’est Paul Brazey qui devient Secrétaire Général du Syndicat et 
Emile Berthuit Secrétaire du Bureau Central.
1er février 67 grève unitaire pour les salaires et le 13éme mois, puis 
encore une autre en novembre contre la politique du gouver-
nement. Le 13 décembre grève de 24h pour défendre la sécurité 
sociale.
Puis ce sera Mai 68. Le 11 le Bureau Central appel à la grève géné-
rale pour le 13. Le 18 c’est Orly nord puis Orly sud qui décrètent la 
grève illimitée à l’unanimité, avec occupation immédiate des locaux. 
Le 19 : les invalides, le Fret, le Bourget cessent le travail. 
Le 20 : Toulouse, Marseille, Bordeaux, Ajaccio, Vilgenis. Le 21 les 
PNC débutent  une grève illimitée. Le 23, la veille de la grande manif 
parisienne, tout est bloqué à Air France.
Un cahier est déposé avec l’ensemble des revendications du per-
sonnel. La Direction tente de gagner du temps. Le mouvement 
se durcie. Le 5 juin la direction accepte le paiement des jours de 
grèveet de négocier sur l’ensemble des propositions. Jugeant qu’elle 
a obtenu le maximum possible la CGT appelle à la reprise du travail. 
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Le 7 juin la reprise du travail est approuvée par une majorité de 
salariés.
Ce qui a été obtenu : une augmentation des salaires autour 
de 10%, 1h de travail en moins par semaine, une revalorisa-
tion des grilles, deux jours de congés supplémentaires et un 
ensemble de mesures catégorielles.
Même si cette grève de 1968 s’est faite dans une relative unité, 
la CGt en est apparue comme le moteur. Au Sortir du conflit 
elle retrouve sa place d’interlocuteur privilégié et la Direction sait 
qu’elle va devoir compter durablement avec elle.
Voilà camarades il y a plein de choses que je n’ai pas dites, si vous le 
voulez nous auront l’occasion d’en reparler, mais  je vais m’arrêter là 
parce que si ceux qui ont fait 68 ne sont plus dans l’entreprise pour 
en parler pour la suite vous y étiez.
A partir de cette date c’est vous Camardes qui avez fait l’histoire et 
qui continuez de l’écrire aujourd’hui et Miguel Fortea nous l’a rap-
pelé, en les évoquant dans son intervention, les luttes qui suivront, 
valent bien celles que je viens d’évoquer.
Aussi et ce n’est pas une conclusion, nos camarades d’hier ont su 
mener des luttes exemplaires, ils ont obtenu de grand acquis pour 
les salariés, leurs actions ont marqué l’histoire de l’entreprise mais 
aussi l’histoire de la CGT et celle des  luttes en France.
Aussi il est juste de rendre hommage à celles et ceux qui ont 
mené ces luttes, mais si  la continuité de l’action syndicale, 
c’est de savoir préserver les acquis, c’est aussi et peut-être 
avant tout, de rester à l’écoute des salariés et de comprendre 

ce qui est en train de changer. L’essentiel c’est de savoir 
s’adapter à un monde et des rapports de classes qui changent. 
L’essentiel c’est d’être en mesure d’imaginer un monde nou-
veau.
C’est ce que les anciens ont su faire. C’est à cela que vous, 
les actifs vous vous attaquez tous les jours dans des circons-
tances difficiles avec un patronat plus dur et plus avide que 
jamais.
Alors bravo, et on reviendra pour fêter les 100 ans.

Jacques Aubert
Membre de la Commission Exécutive de l’USRAF  CGT Air France.

80 ans de la CGT AF c’était la fête
Un anniversaire ca se fête et c’est ce qui a eu lieu le 19 septembre à Montreuil ou la CGT, l’UGICT-CGT, 
l’USRAF se sont réunis dans une ambiance festive, tout le monde ayant pris rapidement ses marques. L’occa-
sion pour les anciens de se rapprocher des jeunes et de se rappeler de bons souvenirs comme de moins bons. 
Après un discours du secrétaire général de la CGT Air France (Miguel Fortea) rappelant depuis la naissance 
à nos jours ce que fut notre CGT Air France, puis ce fut au tour de notre camarade (Jacques Aubert) de 
s’atteler à la lourde tache de représenter nos anciens et l’USRAF, ce qu’il fit avec brio, sa connaissance de 
l’histoire de la CGT n’étant plus à prouver. La soirée fut clôturée par un dîner ou tous on eu à cœur de faire 
que cette anniversaire soit une réussite. Nos camarades ont pu rencontrer de futurs retraités et l’occasion 
de faire connaître l’USRAF/CGT et en ont profité pour  leurs expliquer l’importance de se syndiquer à la 
retraite. On dit toujours que les absents ont toujours tort cela c’est encore vérifié. Il nous reste maintenant 
à préparer les 30 ans de l’USRAF CGT qui sera n’en doutons pas, une grande réussite.

B.toUDiC

MESSAGE AU CAMARADE MIGUEL FORTEA SECRETAIRE GENERAL DU SYNDICAT CGT AIR FRANCE

Mon cher Miguel,
Ton invitation, à participer au 80ème anniversaire de la CGT d’Air France ma profondément touché, parce qu’elle est l’expression d’un 
souvenir de Vieux Camarades, parce qu’elle marque la volonté de poursuivre une lutte engagée dès 1933, traversée par une période noir 
de l’Occupation, mais marquée de la Résistance, parce qu’elle permet de souligner que la CGT et ses militants font toujours front aux coups 
portés aux personnels, au devenir de la compagnie qui fut Nationalisée à la Libération pour en être un outil efficace.
Aujourd’hui ce 80ème Anniversaire va être un appui pour les luttes à mener dans des conditions difficiles.
Mais voilà je ne pourrais pas participer, mes capacités physiques ne me le permettent pas. Je le regrette vivement.
Je te serais reconnaissant de Saluer toutes celles et tous ceux qui seront présents.

Très amicalement à toi.
Paul Brazey
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PrEAMBULE : Les attaques successives 
de la part des gouvernements successifs  
contre les retraités et leur pouvoir d’achat, 
remet en cause le contrat social mis en place 
à la libération. Les conditions objectives des 
retraités les poussent à revendiquer au 
même titre que les salariés actifs. Ce qui 
implique de travailler plus étroitement avec 
les syndicats CGT d’actifs et rapprocher les 
plates-formes revendicatives.

rEForME DES rEtrAitES :
Revendication Nationale actualise par l’UCR, 
axer la lutte sur la retraite 100pour100 du 
plafond Sécurité Sociale. Défendre le sys-
tème par répartition, lien de solidarité entre 
les générations.
Les retraites doivent être réindexées sur 
les salaires abolition de la réforme Balladur 
1993
Il serait nécessaire de faire le bilan des 
diverses reformes de retraite ?

MNPAF : revendication de base 100 pour 
100 de la sécurité sociale
Participation au financement des retraites 
par l’employeur
Suppression des taxes sur les mutuelles crée 
par SARKOSY 3% aujourd’hui 10,35%
Retour aux 15 niveaux au lieu de 6 actuel-
lement
Modification de la répartition de l’assem-
blée pour un plus grand équilibre à ce 
jour75-25.La nécessite de réunir plus sou-
vent le collectif Mutuelle est nécessaire. 
Dans l’intérêt des 2 syndicats CGT USRAF.
Prévoir des réunions avec les autres listes 
d’individuel.

rECoNNAiSSANCE DE L’USrAF : Agir ou 
c’est possible avec les sections locales pour 
obtenir un plus matériel pour l’USRAF, et 
rencontrer le syndicat CGT pour augmenter 
le quota de S1, et faire admettre par la 
direction la présence de retraite dans la 

délégation CGT. Agir avec la confédération 
pour la reconnaissance nationale des syn-
dicats retraités

GP Demander à la direction une ligne 
téléphonique pour les retraites dépourvus 
de connexion informatique pour l’émission 
des GP

CE.CCE Versement d’une subvention de la 
direction pour les retraites
Même prestation pour actif et retraites
Suppression de la taxe dans le restaurant 
pour les retraites
Action commune avec les élus des CE pour 
l’annulation de ces taxes 
Meilleur utilisation du patrimoine du CCE

Notre Commission Exécutive s’est réunie le 1er et 2 octobre elle a examinée la situation des 
retraités et a décidée de créer les conditions pour mettre en œuvre les actions nécessaires pour 
l’aboutissement des revendications suivantes 

Une nouvelle fois, la cour des comptes sort de ses prérogatives 
d’analyses des politiques publiques et se permet de se subs-
tituer aux politiques afin de justifier la fameuse règle d’or 

sur la réduction des dépenses publiques, dont celles de la Sécurité 
sociale et de l’hôpital public. 

Elle affirme que la Sécurité sociale est garante de la cohésion 
sociale. Si nous partageons ce point de vue, la CGT réaffirme que 
la Sécurité sociale ne souffre pas de trop de dépenses mais d’un 
manque de recettes. 

À ce sujet, la Cour des comptes pointe les niches sociales qui 
entraînent une perte de recettes importantes. Au-delà des niches 
sociales, ce sont toutes les exonérations et allégements de cotisa-
tions qu’il faut supprimer et notamment faire participer les revenus 
financiers. 

Pour la CGT, les inégalités de santé, les difficultés grandissantes 
d’accès aux soins, l’importance des dépenses non remboursées 
imposent de revenir à l’ambition première de la Sécurité sociale 
garantissant une prise en charge revalorisée de haut niveau. 

Au lieu de prendre appui sur l’une des options du Haut Conseil pour 
l’Avenir de l’Assurance Maladie (HCAAM) de réintroduire la prise 
en charge de l’optique et du dentaire dans les régimes de base, la 
cour reprend les revendications ultra libérales du MEDEF : réduire 
la place de l’hôpital public, désengager de l’Assurance maladie au 
profit des complémentaires santés. 

Le HCAAM a en effet démontré qu’au regard de l’écart des coûts de 
gestion entre la Sécurité sociale (4%) et les complémentaires (25%) 
cette option serait possible. Le coût engendré pour l’Assurance 
maladie représenterait en valeur le coût de gestion de l’ensemble 
des complémentaires. 

Notre système de santé a besoin d’être réorganisé autour de l’idée 
d’une prise en charge cohérente et globale des patients et non à 
être privatisé. Il faut donc une remise à plat de l’ensemble du sys-
tème pour le décloisonner : repenser l’articulation ville et hôpital, 
sortir du paiement à l’acte pour un suivi médical qui intègre la 
prévention, l’éducation en santé, l’accompagnement social, déve-
lopper les centres de santé publics polyvalents offrant une réponse 
pluridisciplinaire des soins accessibles financièrement par le respect 
des tarifs conventionnels et la pratique du tiers payant. 

Les attaques contre l’Hôpital et la Sécurité sociale ne servent qu’à 
protéger le lobby des groupes pharmaceutiques et du secteur libé-
ral pour conserver leur liberté d’installation, le paiement à l’acte, les 
dépassements d’honoraires et les marges bénéficiaires du secteur 
marchand (cliniques lucratives, assurances et industries de santé…). 
Elles accompagnent aussi les offensives du MEDEF contre la rému-
nération du travail. 

Pour la CGT, l’Assurance maladie obligatoire, l’hôpital public 
et les centres de santé sont les meilleurs garants du droit 
à la santé. 

Sécurité Sociale malade d’un manque de recettes !
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C’est par un temps magnifique dans ce cadre paisible que se 
sont tenues les désormais traditionnelles journées de Penne de 
la section Sud-Ouest USRAF. La quinzaine de participants adhé-
rents venus pour se retrouver et partager dans la convivialité ces 
intenses moments de réflexion aidée par la présence d’Yvon Touil 
et Michel Wagnez pour le secrétariat national.
Les préparatifs des congrès futurs de l’UFRT et de l’USR31 ont 
servis de base de travail à ces 2 journées de débats et de réflexion 
et à une mise à plat de notre activité.
Tout d’abord un examen de la situation vécue à Air France a été 
fait. A travers l’entreprise mère, devenue AIR FRANCE-KLM, c’est 
la suite de la privatisation qui continue à grand pas, en plaçant la 
rentabilité financière et les dividendes des actionnaires au cœur 
du métier : Plan « transform 2015 » de réduction de l’emploi, 
accroissement du recours massif à la sous-traitance, etc.
La diminution de l’emploi au profit des externalisations met aussi 
à mal les moyens du 
CCE et de la Mutuelle. 
De mutuelle la MNPAF 
n’a plus que le nom et 
la solidarité n’est plus 
de mise notamment 
pour les conjoints et 
c’est faire honte aux 
hommes et femmes 
qui ont construit et 
fait fructifier l’entre-
prise de ne pas les 
reconnaitre … seule la 
finance commande.
Aujourd’hui les sala-
riés sont soumis à une 
dure réalité : accep-
ter l’inacceptable, voir 
partir leurs collègues, 
voir chaque jour empi-
rer les conditions de 
travail, voir rogner ce 
qui faisait leur vie et faire face à un avenir incertain. Il y a donc 
nécessité pour eux de retrouver et pouvoir sortir de l’individua-
lisme et contrecarrer par des actions collectives leur situation en 
se syndiquant.
Nous avons fait le constat que le salarié qui quitte l’entreprise 
pour un PDV ou une retraite de plus en plus contestée veut cou-
per tout contact avec l’entreprise. Adhérent ou non de la CGT il 
n’a pas le réflexe ou la conscience de sa future vie dans laquelle 
l’exploitation de l’homme par l’homme n’a pas disparu. La volonté 
de s’enfuir du monde de contraintes fait apparaître comme idyl-
lique le monde des retraités.
Devenu un retraité ayant quitté sa condition de travailleur il ne 
voit pas que les conditions de son exploitation n’ont pas dispa-
rues, et que même au dehors de l’entreprise il faut continuer à 
lutter.
Placé dans l’isolement individuel il doit retrouver ce qui lui a 
permis de vivre en agrémentant sa vie, la lutte des travailleurs. 
Il doit retrouver ce collectif où il pourra se retrouver auprès des 
autres retraités pour faire vivre ce qui reste d’acquis auprès de 
son entreprise (CE-mutuelle-CRAF-GP) et améliorer sa vie quo-

tidienne dans sa localité avec une pension non dégradée ou des 
impôts injustes (tva-csg-3e enfant etc..) une protection sociale 
diminuée (mutuelle et autres atteintes à la sécurité sociale). Des 
manifs diverses sont organisées fréquemment pour cela.
Notre rôle de syndicat des retraités CGT d’Air France n’est-il 
pas de lui faire trouver ou retrouver le chemin de l’engagement 
collectif pour défendre ce qui reste des acquis dans l’entreprise 
(CE- MNPAF- CRAF- GP),  de lui faire retrouver le chemin de la 
mobilisation pour défendre et améliorer sa pension de retraite et 
, localement, lutter pour améliorer sa vie quotidienne dans la Cité.
14 millions au plan national, 30000 à Air France, les retraités 
ne sont pas une quantité négligeable. Ils représentent une force 
sociale qui joue dans la société un rôle important non reconnu 
(bénévoles, élus, rôle familial) et peuvent s’ils se rassemblent 
inverser maintes situations négatives. 
Nous proposons en lien avec le syndicat des actifs de nous retrou-

ver afin d’organiser 
ce passage de vie en 
terme de « continuité 
syndicale ». Notre 
section forte de plus 
de150 adhérents est 
prête à les accueillir. 

La suggestion que la 
lutte de classe serait 
dépassée mais dont 
le milliardaire Wil-
liam Buffet rappelle 
qu’elle existe et que 
sa classe sociale est 
en train de la gagner 
nous amène à réflé-
chir sur la nécessité 
d’élever le niveau de 
conscience. C’est en 
particulier à travers 
la « bataille des idées » 

menée Wquotidiennement que nous amènerons les retraités à 
se défendre et à s’unir pour lutter contre le système capitaliste 
qui détourne le fruit de notre travail seul créateur de richesses, 
« assèche » nos conditions de vie et rend de plus en plus difficile 
la vie, en opposant quotidiennement les salariés et les retraités les 
uns contre les autres. Nous proposons pour inverser ce rapport 
de force néfaste de revoir et d’adapter notre communication aux 
moyens d’aujourd’hui, en appelant chacun de nous à y prendre 
part, pour l’inverser.
-Nous sommes à la CGT  de ceux qui proposent une autre concep-
tion de la vie chose, où l’humain serait roi et, où tout conflit 
devrait être réglé dans l’intérêt  général.
Notre CEC élargie a tenu, elle aussi,  2 journées d’étude le 1er et 
2 octobre. Vos représentants et vos élus y ont apporté toute la 
réflexion et les propositions issues du travail de notre section 
notamment à travers un amendement déposé par notre section 
pour :
« Une élévation de rapport de force contribuant à la satisfaction 
des revendications, mettant au cœur le syndiqué CGT»

JC Chazottes

SECtioN SUD oUESt - Penne du tarn 25/26 Septembre 2013
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ASSEMBLEE GENErALE BANLiEUE NorD
DU 26 SEPtEMBrE 2013

Notre assemblée se déroulait pour la 2ème année consécutive à l’école hôtelière de Bobigny. Les travaux se sont ouvert par le 

rapport d’introduction il évoquait toutes les actions auprès du personnels Air France en particulier les signatures pour la recon-

naissance de l’USRAF. Toute la période a été de garder le contact avec les sections : du Fret (lors du conflit de mars), de la DGI, 

du Siège et de la DO et difficultés pour la section de l’Escale. Ainsi que toutes les manifestations dans Paris. Lors de cette journée 

nous avons abordé les journées du 1er et 2 octobre un long débat s’est déroulé : sur le fonctionnement de l’USRAF, sur la Mutuelle 

AIR FRANCE en particulier les diverses reculades par rapport 

à notre plateforme électorale ainsi que la participation plus 

importante des individuels à l’Assemblée Générale de la dite 

Mutuelle. Puis nous avons débattu sur les GP et sur le droit, 

des retraités dans les CE, et CCE. Le rapport financier a été 

abordé et approuve.

Bernard BOURCIER

Assemblée Générale de la Section Centre-Bourgogne

La Section a tenu son assemblée d’automne le jeudi 3 octobre 2013 au Relais de Pouilly à Pouilly sur Loire.

Francis Vitel et Yvon Touil représentaient le Bureau de l'USRAF.

Une organisation bien réglée a permis de lier débat syndical et convivialité.

Cette assemblée a honoré le couple Jagoury, Gérard et Denise, pilier de cette section depuis 30 ans, qui prenait le chemin de 

la Bretagne où ils s'installent.

Cette rencontre fut aussi l'occasion de saluer notre camarade Paul Brazey, ancien Secrétaire Général du SGPAF CGT, accom-

pagné de Paulette.

Après débat, notre camarade Claude Depoil a été élu Secrétaire de la section.

Tâche délicate et exigeante qui consiste à redonner force et vigueur à une section qui a perdu des adhérents avec le temps.

Un point a été fait sur la situation de la compagnie et le CCE. Le débat a aussi porté sur le Pouvoir d'achat des retraités et la 

Mutuelle dont les conditions du tiers payant demandent à être éclaircie.

Cette réflexion fera l'objet d'expression dans Transports Aériens.

La vie de section se poursuit : date est prise pour le 3 avril 2014.

Francis Vitel, Yvon Touil
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HOMMAGE MARCEL RAUX
Allocution prononcée par Francis VitEL
le 05 septembre 2013 lors des obsèques de Marcel rAUX

Nous voici réunis ce jeudi 05 septembre 2013 avec vous tous, parents et amis, avec le Parti Communiste Français, avec la 
CGT d’Air France dans ses diverses composantes autour de la famille de Marcel RAUX et plus particulièrement de Simone 
son épouse, de ses enfants, de ses petits-enfants et arrière petits-enfants pour rendre un dernier hommage à notre cama-
rade.

Marcel nous a quitté le vendredi 30 août dernier après avoir beaucoup donné durant une vie militante exemplaire. Né le 5 
octobre 1930 à Bonneuil en France son enfance et son adolescence ont été marquées par la guerre et l’occupation.

Il entre à Air France alors Compagnie Nationale en 1948 dans un emploi modeste et se fera tout seul comme cela était 
possible dans les années 50 et 60. Il travaillait au service édition puis plus particulièrement à la publicité. Sa formation de 
typographe et sa rigueur lui ont permis de monter les échelons jusqu’au poste de responsable de ce service.
Sa carrière débutée au Bourget il a suivi Air France dans diverses migrations. C’est ainsi qu’il a travaillé rue Marboeuf puis 
à Maine-Montparnasse et enfin Roissy où il terminera sa carrière.

Engagé très tôt politiquement et syndicalement il participe à un Comité de Défense à l’Humanité et diffuse à vélo dans 
les années 50 « l’humanité-dimanche » à travers ce qui est encore le plat pays dans la zone de Villepinte et du Tremblay.
Résidant au Blanc-Mesnil pendant très longtemps il participe pleinement à la vie municipale. Il sera pendant près de 30 
ans administrateur de la caisse des écoles et à ce titre sera fait chevalier dans l’ordre des palmes académiques. Il animera 
l’association des parents d’élèves de la FCPE ainsi que l’amicale des  locataires. Il sera aussi secrétaire de section du Parti 
Communiste Français au Blanc-Mesnil.
Tout en militant localement il participera aussi à la création d’une section du PCF au sein d’Air France et pendant la période 
de la guerre froide il continuera d’être de ceux qui distribuaient des tracts apportant ainsi les argumentations ignorées 
des grands médias.
Au plan syndical et devenu cadre il sera un des animateurs du Syndicat des Ingénieurs et Cadres d’Air France (SICAF) qui 
deviendra plus tard le Syndicat des Ingénieurs, Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise d’Air France (SICTAMAF).
Tant dans son travail professionnel que dans sa vie militant il apportait une grande rigueur et une exigence de qualité dans 
les actions menées. Il avait horreur de l’amateurisme et pouvait s’emporter devant un travail mal fait qu’il fallait reprendre.
Arrivée à l’heure de la retraite il adhéra aussitôt à l’Union Syndical des Retraités d’Air France (USRAF). C’est avec lui que 
le journal de la CGT Air France, quelque peu délaissé par le syndicat de base, sera repris et deviendra le journal Transport 
Aériens Retraités (TAR). Il en sera indiscutablement le « rédacteur en chef » reconnu de tous. Je me souviens encore de son 
souci de la mise en page avec une méthode qu’il avait élaboré lui-même.

Dans cet engagement dans le syndicalisme retraité il deviendra secrétaire général de notre USRAF lors du Congrès de Fon-
tenay les Briis en 1994 en succédant à Jean MORVAN. Il sera reconduit à ce poste en 1997 au Congrès de Toulouse où je 
serai élu moi-même Secrétaire Général Adjoint. C’est ainsi que je pus passer trois années au côté de Marcel. Au Congrès de 
Blériot-Plage en 2000 il passera la main tout en continuant d’être vigilant quant à la parution régulière de notre journal 
TAR.

Par ailleurs il eut un engagement fort au sein de l’Union Fédérale des Retraités des Transports (UFRT) et sera membre de 
la commission exécutive et du bureau.
Il convient aussi de préciser qu’il eût jusqu’à ses derniers temps le souci de la continuité du travail militant dans la défense 
des valeurs républicaine de démocratie et de défense des salariés. Jusqu’au bout il a gardé un contact téléphonique pour 
prendre des nouvelles de la CGT et d’Air France.

Marcel nous sommes ici pour te remercier et te dire au revoir.
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Pour moi c’est le symbole de la communication à la CGT, le journal transport aérien sa conception, sa réalisation. 
Ses exigences journalistiques article cours. 
C’est aussi l’accompagnement de mes premiers pas sur le fonctionnement au quotidien d’un CE. 
C’est le départ des colonies de vacances des gares parisiennes. 
C’est l’arbre de Noël quand sans relâche il appelait les militants pour la distribution des jouets. 
C’est aussi son franc parlé, un peu sec, qui parfois me foutait la trouille, mais c’est le souvenir de quelqu’un qui ne lâche 
pas ses amis, et a toujours été très clair dans son combat face à la direction, mais la place des femmes dans ce combat dans 
son esprit reste pour moi une énigme encore aujourd’hui. 
  
Arlette Busson. 

Ps : j’avais tout juste 18 ans quand je l’ai rencontré pour la première fois à Blanqui dans une réunion de syndiqués au 11eme 
étage. 

Aujourd’hui, j’en ai 66 ans et son souvenir et sa voix sont toujours là. 

iNtErVENtioN DE LA BANLiEUE NorD LorS DES  oBSEQUES DE MArCEL rAUX.

Nous perdons un camarade mais notre soutient s’adresse à sa compagne SIMONE qui a été aussi une militante CGT.

SIMONE en ses moments difficiles sache que tous les camarades de la Section Banlieue Nord te soutiennent. Nous serons 
là si tu as des difficultés par la suite. 

Toutes nos condoléances à toi et ta famille.

Bernard Bourcier

Marcel RAUX et Alfred DUFOUR.



La fausse polémique sur les facilités de 
transports octroyées aux salariés d’Air 
France générée par l’article du Parisien 
du 27 août 2013 mérite une clarifica-
tion.
Les billets à tarifs réduits, reconnus par 
l’OACI (Organisations de l’Aviation Civile 
Internationale), loin d’être un privilège sont 
un acquis social pour tous les personnels 
d’Air France.
Par contre, le fait qu’un certain nombre 
d’élus de la république voyage gratui-
tement à vie sur Air France, alors  que 
notre ancienne compagnie nationale a 
été privatisée, correspond clairement à 
un privilège injuste qui n’a pas fait l’objet, 
a contrario, d’un examen par la Cour des 
Comptes.
Lorsque Madame Carla Bruni-Sarkozy se 
rend à New-York 
cet été, c’est en première classe et c’est 
également gratuit pour un billet d’une 
valeur de 11.000 euros et cela se produit 
en pleine période de réduction des coûts à 
Air France…
La CGT a publié les éléments sur son site 
internet mais cela n’a pas eu autant d’écho 
que l’article du Parisien.
Lorsque Monsieur Gourgeon (ex Directeur 
Général d’Air France) est remercié par Air 
France parce qu’il n’a pas été perfor-
mant c’est avec 400.000 euros et les 
GP (billets à tarifs réduits) à vie ! Lui et 
sa famille auront ainsi profité d’un vol en 
classe affaires sur l’Ile Maurice qui leur aura 
coûté 23 et quelques euros… La compagnie 
lèvera même l’embargo pour les faire partir, 
ça c’est un privilège !
Lorsqu’un salarié lambda est licencié, il perd 
ses GP… Privilège ? 
Le personnel d’Air France a droit en effet à 
30 % de réduction sur le tarif de base (c’est 
encadré par l’URSSAF) et cela permet à 40 

% des personnels navigants par exemple de 
vivre en province et de rejoindre leur base 
parisienne pour travailler. Sans les facilités 
de transport, ils ne pourraient pas se le 
permettre.
Il est également important de préciser que 
les salariés n’embarquent à bord de l’avion 
que s’il reste des places disponibles, qui ne 
rapporteraient rien à la compagnie si elles 
n’étaient pas occupées.
facilités de transport, loin d’être un coût, 
sont donc également rentables pour la 
compagnie.
Un salarié qui resterait bloqué 3 jours à 
l’autre bout du monde doit alors payer trois 
nuits d’hôtel supplémentaires et chacun 
pourra alors relativiser le coût final du 
voyage !
La CGT n’est pas dupe sur cette campagne 
de communication orchestrée pour stig-
matiser une nouvelle fois les personnels 
d’Air France, d’EDF ou encore de la SNCF. 
A l’aube d’un nouveau plan de suppressions 
de postes et en pleine négociation sur les 
retraites, la méthode éculée vise à dresser 
l’opinion publique contre ces salariés 
qui ne manqueront pas de défendre 
leurs droits. L’attaque est symbolique et 
sans fondement.
Ce sont les mêmes méthodes utilisées pour 
ternir l’image des cheminots en pleine 
bataille sur les régimes spéciaux.
Lorsqu’un salarié intègre une compagnie 
aérienne c’est souvent parce qu’il aime 
les avions et les voyages. Cela fait partie 
intégrante de notre culture et cela nous 
permet également d’être plus profession-
nels, de travailler nos langues vivantes, de 
connaître les destinations de la compagnie 
ou tout simplement de goûter à un repos 
bien mérité.
Il en va de même pour un salarié qui 
vend des voitures, ou des téléphones, il 

pourra bénéficier d’une réduction dans son 
entreprise. Chaque profession comporte ses 
avantages et il est bien mal venu de parler 
de privilèges pour pointer du doigt le per-
sonnel d’Air France.
C’est souvent par voie de presse que nous 
apprenons les mesures envisagées par la 
direction d’Air France, avant même que nos 
instances soient consultées. La direction 
d’Air France, donc le gouvernement, utilise 
cette méthode pour tenter de contourner 
un dialogue social déjà bien malmené.
Des rumeurs font état d’une éventuelle 
disparition de nos billets « compagnons », 
ce serait inacceptable. 
Les organisations syndicales d’Air France, 
réunies dans l’intersyndicale GP, ren-
contrent la direction Jeudi 29 Août 2013, 
comptez sur nous pour aborder tous ces 
sujets !  

Le personnel d’Air 
France, déjà en voie 
de low-costisation 
suite à la politique 
néfaste de M. De 
Juniac, ne laissera 
pas son dernier 
acquis social s’éva-
porer au nom de 
pseudos sacrifices 
et saura résister 
fermement à une 
nouvelle attaque 
sur les facilités de 
transport. 
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